
LES RISQUES MAJEURS 
RECENSÉS À LE RHEU

Inondation : en cas de crue 
de la Vilaine.

Séisme : l’Ille-et-Vilaine 
est en zone sismique 2  
(aléa faible).

 Accident de transport  
de matière dangereuse sur 
la RN24 et sur la RD288  
ou sur la voie ferrée 
Saint-Brieuc > Rennes.

 Grand froid : l’épisode  
de neige et de verglas  
est considéré comme risque 
s’il dure au moins 2 jours.

Risque infectieux : épizooties 
majeures, pandémies...

Tempête : en cas de vents 
supérieurs à 90 km/h.

Mouvement de terrain : 
retrait ou gonflement  
des argiles, notamment 
aux Landes d’Apigné.

 Formation de radon : risque 
sur la santé lié à l’inhalation 
du radon, gaz radioactif, 
présent dans 
l’environnement 
naturellement.

 Canicule : la température 
extérieure dépasse 34°  
le jour et 19° la nuit pendant 
3 jours consécutifs.

 Risque technologique  
et industriel : installations 
classées pour l’environnement 
(ICPE) situées ZA du Chêne 
vert et des Cormiers.

Document d’information communal 
sur les risques majeurs

Ce document vous informe des dangers potentiels et des conduites 
à tenir en cas de survenue d’un risque majeur. 
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Sapeurs- 
pompiers

Police 
nationale

SAMU Urgences

112

Police municipale  
02 90 09 13 36

 Maire de Le Rheu 

02 99 60 71 31
Site internet • lerheu.fr

Météo France • meteo.fr

Préfecture d’Ille-et-Vilaine 
ille-et-vilaine.gouv.fr

Information sur la vigilance  des 
crues • vigicrues.gouv.fr

Portail national de prévention 
des risques majeurs  

georisque.gouv.fr

France Bleu Armorique 
103.1 FM

Conservez-le !
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Le Rheu nouveau citoyen

Un bilan budgétaire 2023 solide et un budget d’investissement 
2024 à hauteur de nos ambitions pour Le Rheu, demain  
Un budget 2023 maîtrisé

Les charges de personnel repré-
sentent le premier poste de dépenses 
de la Ville (54 %). Elles augmentent de 
8 %, du fait de la revalorisation régle-
mentaire des salaires et de la créa-
tion de nouveaux services, dont celui
des cartes nationales d’identité. 

Face à une forte augmentation des 
prix, les efforts de toutes et tous ont 
permis de réduire nos consomma-
tions énergétiques. 

Notre niveau d’investissement est
resté élevé (2 851 K€). Il a permis de 
belles réalisations comme l’ALSH
L’arbre aux papillons, la rénovation 
de la salle Brocéliande à Moigné ou 
de nouvelles pistes cyclables…

Les comptes 2023 de notre ville sont 
à l’équilibre grâce à une bonne ges-
tion collective.

L’opposition nous a reproché, lors du 
débat d’orientation budgétaire, l’aug-
mentation de la part communale de 
la taxe foncière décidée en 2023. 

Elle omet juste de préciser sur quelles 
postes elle aurait opéré les coupes 
budgétaires correspondantes : sub-
ventions aux associations ? Actions 
de transition écologique ? Services à
la population ? 

Un budget 2024 ambitieux

Notre budget de fonctionnement aug-
mente en 2024 essentiellement pour 
renforcer nos services municipaux 
(accueil de loisirs), la valorisation des
personnels et renforcer notre soutien 
aux associations, maillon essentiel de 
l’animation sociale, culturelle et spor-
tive de la ville.

Notre effort d’investissement sera 
accéléré (3 788 K€, + 32 %) :
- �rénovation thermique des bâti-

ments : école maternelle de la Gabil-
lais, école de Moigné, centre de 
loisirs de la Cranais,

- aménagement des espaces publics : 
jardins de L’Orme Robin, parc des 
Landes,

- sobriété énergétique et production 
d’énergie renouvelable : passage en 

éclairage Led dans les salles de 
sport, installation de panneaux 
photovoltaïques…,

- mobilités douces : amélioration de
l’accessibilité du cimetière, exten-
sion du réseau de pistes cyclables.  

2024 sera aussi l’année du lancement
du concours d’architecte de l’équipe-
ment multifonction, afin de répondre 
aux attentes d’un lieu culturel, festif
et citoyen, ouvert et accessible à
toutes et tous.

Ainsi, malgré un contexte écono-
mique qui demeure compliqué, notre
commune s’inscrit dans une volonté 
de consolider les services proposés 
à la population tout en investissant
durablement dans les transitions
nécessaires afin de préserver notre 
environnement et promouvoir une
ville attractive, solidaire et écoci-
toyenne.

Notre actualité : Facebook et 
Instagram « Le Rheu demain » 
Contact : lerheudemain@mailo.
com 

Pas grave l’augmentation de la taxe foncière
La taxe d’habitation est supprimée 
pour tous les ménages ? 

Vive l’augmentation de la taxe fon-
cière par la commune ! Sur les seuls
propriétaires de leur maison ou de
leur appartement : 7,1 % du fait de
l’État, plus 7,4 % du fait de la com-
mune, cela fait 14,5 % au total.

Il y a un an, on nous l’avait vendue en 
raison du surcoût colossal de la fac-
ture énergétique à venir, qui finale-
ment a été très contenue. Grâce à
l’effort de tous, les usagers et les ser-
vices qui ont bien géré : 185 000 € ont 

été économisés. Mais dans le même 
temps, l’augmentation d’impôt par la 
commune représente 360  000 € 
chaque année !

« Au final, vous y gagnez quand 
même », nous dit Madame la Maire.
Certes, mais jusqu’où va-t-on avec
ce raisonnement ? Tous les proprié-
taires ne sont pas des nantis ! Si au
moins pour ce prix on avait de la 
lumière quelques heures le soir dans 
les rues du Rheu, tout le monde ver-
rait clair, propriétaires comme loca-
taires…

Groupe Le Rheu nouveau citoyen : 
contact@lerheunouveaucitoyen.org

expression 
des groupes

politiques

Le Rheu demain

Messages diffusés  
par des véhicules municipaux 

munis de haut-parleurs. 
—

Sur le site de la Ville : lerheu.
fr et les réseaux sociaux 

(Facebook @ville de Le Rheu)
—

Radio locale : France Bleu 
Armorique • 103.1FM

—
Affiches, messages 

dans les boîtes 
aux lettres.

Presse, télévision.

LA DIFFUSION
DE L’ALERTE

LES BONS 
RÉFLEXES

L’INFORMATION

En cas d’alerte,  
suivez scrupuleusement  

les consignes données par  
les autorités et n’évacuez 

qu’après en avoir reçu l’ordre.

Écoutez la radio France Bleu 
Armorique, consultez le site 

internet de la Ville.

N’allez pas chercher vos enfants 
à l’école. Les enseignants  
les mettront en sécurité.

Prendre avec soi : radio, eau, 
lampe, nourriture, papiers 
personnels, médicaments, 

couvertures.

Ne téléphonez pas sauf 
en cas d’urgence.

Ne fumez pas et éteignez toute 
source de flamme y compris  

la chaudière.

Ne vous déplacez qu’en cas  
de nécessité absolue ou sur 

ordre des autorités.

Si vous êtes témoin d’un 
accident, donnez l’alerte  

en composant le 18 depuis  
un fixe ou bien le 112 depuis 

un téléphone  
portable.
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Adaptez votre comportement  
en fonction du risque

INONDATION
Avant

Réhausser le mobilier
Obturer les entrées d’eau

Couper l’électricité et le gaz
Faire une réserve d’eau  

et de nourriture
Pendant

�  Rejoindre les points hauts
Ne pas s’engager dans  

une zone inondée
� N’évacuer que sur ordre

Après
� Aérer et désinfecter
� Chauffer dès que possible
� Ne rétablir l’électricité que  

si l’installation est sèche

TEMPÊTE
Avant

Ranger et fixer les objets 
susceptibles de s’envoler
Rentrer les animaux et le 

matériel
S’abriter dans un bâtiment 

en dur
Faire une réserve d’eau et de 

nourriture
Pendant

Éviter tout déplacement, 
surtout en zone arborée

Après
Sécuriser ce qui peut  

l’être (toiture…)
Couper les branches  

et les arbres qui menacent 
de tomber

Ne pas toucher aux câbles 
à terre

RISQUE TECHNOLOGIQUE  
ET INDUSTRIEL 

Avant
S’informer sur la présence 
d’installation industrielle 

proche de chez moi.
Pendant

Se confiner le plus 
rapidement possible dans  

un local clos.
S’informer et écouter  

les consignes données par 
les autorités et les secours.
Obstruer les arrivées d’air  

et arrêter la ventilation  
ou la climatisation.

Ne pas fumer.
Evacuer le local clos 

seulement sur ordre des 
autorités ou des secours.
Ne pas aller chercher ses 

enfants à l’école, ils sont déjà 
en sécurité.

Après
Sortir du local au signal  

de fin d’alerte ou sur ordre 
des autorités.
Aérer le local

CANICULE 
Avant

Inscrire les personnes âgées 
ou isolées à la mairie

Pendant
Boire de l’eau régulièrement

Se rafraîchir 
(mouiller sa peau)

Ne pas sortir aux heures  
les plus chaudes

Fermer les volets et les 
fenêtres pour maintenir  

la maison fraîche
Être vigilant(e) pour  

son entourage
Prendre des nouvelles

Eviter les efforts physiques
Rester au maximum à l’ombre

RISQUE INFECTIEUX
Pendant

Se laver les mains plusieurs 
fois par jour avec du savon 
ou du gel hydroalcoolique
Jeter vos mouchoirs dans 

une poubelle
Se couvrir la bouche et le nez 
dans la manche lorsque vous 

toussez ou éternuez
En cas de contagion, porter 
un masque en permanence

Contacter un médecin 
en cas de symptômes 

alarmants
Respecter les distanciations 

sociales
Après

Laver les vêtements et la literie
Désinfecter le logement

RADON
Améliorer l’étanchéité entre 

le sol et votre logement pour 
limiter l’entrée du radon.
Améliorer la ventilation  
de votre logement afin 

d’assurer un balayage d’air 
efficace et de diluer la 

présence du radon.
Améliorer votre système de 

chauffage si celui-ci favorise 
le transfert du radon vers 

la partie occupée de votre 
habitation.

TRANSPORT DE MATIÈRE 
DANGEREUSE 

Avant
� Donner l’alerte si vous 

êtes témoin d’un accident 
de transport de matière 

dangereuse
Pendant

��Évacuer ou se confiner selon 
la nature du risque

��S’il faut se confiner (annoncé 
par la Mairie ou par les 

services de secours), arrêter 
la ventilation, calfeutrer 

fenêtres et portes
Couper le gaz et l’électricité

Ne déplacer les victimes 
qu’en cas de risque 

d’explosion ou d’incendie
Après

Attendre l’autorisation  
des secours pour sortir

Aérer le local

GRAND FROID 
Avant

�Inscrire les personnes âgées  
ou isolées à la mairie

Pendant
�� Éviter de vous déplacer
�� Ne pas faire trop d’efforts 

physiques ni d’activités  
en extérieur

�� Ne pas consommer d’alcool
�� Ne pas faire fonctionner  

les chauffages d’appoint  
en continu

�� Ne pas sortir le soir
�� Se nourrir convenablement
�� Maintenir la température 

ambiante du domicile  
à environ 19°

�� Pour éviter les intoxications 
au monoxyde de carbone, 
vérifier les installations de 
chauffage et la ventilation

SÉISME
Pendant

�� Se protéger la tête avec les 
bras à l’intérieur, s’abriter 

sous un meuble solide
�� Se mettre près d’un mur 

porteur ou d’une colonne 
porteuse

�� À l’extérieur, s’éloigner des 
immeubles, pylônes, arbres…
�� Rester à l’intérieur  

de la voiture
Après

��Couper le gaz et l’électricité
�� Ne pas toucher les fils 

électriques tombés à terre
�� Évacuer les bâtiments  

et ne pas y retourner
�� Ne pas prendre l’ascenseur
�� Écouter la radio
�� Respecter les consignes  

des autorités

Un plan familial de mise en sûreté est disponible sur lerheu.fr. Il permet 
d’anticiper des situations et d’évoquer les pratiques propres à chaque foyer 

(lieu des vannes gaz, eau, électricité, contact familial, etc.).

POUR ALLER PLUS LOIN...


